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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande d’approbation des dispositions tarifaires applicables aux options d’électricité interruptible pour la clientèle de grande puissance et

d’utilisation des groupes électrogènes de secours 
1. Référence :
Mémoire de l’UC, pages 11 et 12.
Préambule : 
UC propose de réduire le crédit fixe de 7 $ à 3 $ par kW, et d’augmenter le crédit variable à 18 ¢/kWh en le maintenant constant pour la plage d’utilisation jusqu’à 100 heures. La valeur a été établie afin que le coût total de l’option du Distributeur et celui de la proposition de UC soient les mêmes pour un niveau d’utilisation de 40 heures.
Demande :
1.1 Veuillez justifier votre proposition de crédits fixe et variable (3 $/kW et 18 ¢/kWh). Avez-vous examinez d’autres fourchettes de crédits fixe et variable qui respecteraient aussi un coût équivalent pour un niveau d’utilisation de 40 heures ? Veuillez élaborer.

